
Tarif séjour
solidaire
QF1
QF2
QF3
QF4
QF5
EXT

46,5
93
99
105
111
117
129

Pour le règlement du séjour, un acompte de 50% est à régler lors de
l’inscription et le solde avant le départ

Un tarif solidaire (50% du QF1) peut être attribué sur dossier aux personnes de Belz. La demande doit être réalisée
auprès du CCAS de Belz
Participation CAF :

Pour les QF inférieurs à 451€ une déduction de 80% du séjour est appliquée avec un plafonnement à 22€/jours
Pour les QF de 451 à 700*€ une déduction de 60% du séjour est appliquée avec un plafonnement de 17€/jours.

*ou 800€ pour les bénéficiaires de l'Aeeh
Aide MSA : Versée directement par la MSA aux familles bénéficiaires. 

Ouverture des inscriptions à partir du :
22 avril pour les Belzois et les enfants scolarisés à Belz

6 mai pour les extérieurs
Uniquement en mairie les :

Lundi : 8h30-12h30
Mercredi : 8h30-12h00

Vendredi : 8h30-12h00 et 14h00-17h00

Réunion d’information familles le mercredi 3 juillet, à partir de 18h
RDV à l’Espace Jeunes , 60 rue des sports

Contact : Guillaume DERRIEN

TEL : 06.31.50.61.93 /02.97.55.42.48

MAIL : espacejeunes@mairiebelz.com

Informations séjour Les 3 curés



BIVOUAC DU 26 AU 28 AOUT

POUR LES ENFANTS
NÉS ENTRE 2011 ET 2013

15 PLACES

LA RÉCRÉ DES 
3 CURÉS !


